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«Rien appris et tout oublié» Sommaire
Lors d'une récente conférence de presse, c'est par cette expression peu flatteuse

que le Président de la Confédération Otto Stich a désapprouvé l'attitude des
citoyens qui refusent d'accepter, sans ciller, ses prochaines mesures d'épargne.
Le ton arrogant qu'adopte notre ministre des Finances pour traiter d'ignares les
contribuables qui osent mettre en doute sa politique financière me laisse pour le
moins songeur. Cette «gifle» s'adresse aussi à l'agriculture puisque celle-ci s'oppose

à la suppression planifée de la ristourne douanière sur les carburants. Pour
l'agriculture, cette ristourne sur la surtaxe douanière de base sur l'essence et le
diesel se monte à 70 millions de francs par année. Ce droit légal repose sur un
arrêté fédéral, daté du 29 septembre 1961. La taxe douanière sur les carburants
avait alors été introduite pour servir de manière ciblée à la construction des routes

nationales. Etant donné que les agriculteurs ne sont pas autorisés à circuler
sur les routes nationales, et que de toute manière ils n'utilisent que 10% de leur
consommation totale en carburant sur les routes, il est juste qu'une partie des
taxes payées leur soit rétrocédée. La suppression de la ristourne avait déjà donné
matière à discussion lors des débats sur le deuxième programme d'assainissement

des finances fédérales et fut évitée de justesse. Il est inconcevable que cette
décision soit remise en question déjà une année après, les faits n 'ayantpas changé
entre-temps. Quoi qu'il en soit, nous mettrons tout en œuvre pour que l'agriculture

continue de recevoir cette contribution et nous comptons sur le soutien des
organisations agricoles et forestières, ainsi que sur celui des parlementaires du
secteur rural. Libre à chacun de croire l'argument que l'agriculture récupérera les
70 millions perdus par le biais des paiements directs versés par la Confédération.
Il est certain que si la ristourne est supprime, l'agriculture perd des moyens
financiers qui lui reviennent de droit et contribuent depuis 1961 à abaisser les
coûts de la production. Cette ristourne est d'ailleurs conforme au GATT et sera
également octroyée aux agriculteurs des pays membres de l'Union européenne.
A la 69éme Assemblée des délégués de Weinfelden, le 24 septembre, ce sujet, et
les éventuelles mesures à prendre, feront certainement l'objet de discussions
animées. A cette occasion, le président central cédera les rênes de TASETA à une
autre personnalité. Quelques articles de ce numéro relatent les activités de l'«As-
sociation des propriétaires de tracteurs», c'est-à-dire de l'ASETA, durant ces 70
dernières années, alors que d'autres traitent le sujet brûlant de la TVA.
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